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vérifier son admissibilité

Quels sont les critères d’admissibilité?

Pour votre entrePrise
•	 Votre	entreprise	a	plus	de	24	mois	d’existence,	au	moins	
4 000 heures	de	travail	avec	prélèvements	à	la	CCQ	au	cours	
des	24	des	26 derniers	mois;

OU
•	 Elle	a	moins	de	24	mois	d’existence,	1 500 heures	déclarées	
et	plus	avec	prélèvements	à	la	CCQ	depuis	le	début	de	son	
existence.

Pour vos travailleurs
•	 Les	travailleurs	visés	par	la	formation	doivent	être	titulaires	
d’un	certificat	de	compétence	valide	délivré	par	la	CCQ	et	
relié	à	la	formation.

•	 Ils	doivent	avoir	des	heures	travaillées	et	déclarées	à	la	CCQ	
dans	leur	métier	ou	occupation	en	lien	avec	la	formation,	soit	:
-		un	minimum	de	400 heures	au	cours		
de	24	des	26 derniers	mois;

OU
-		au	moins	8 000 heures,	dont	1	heure	au	cours		
des	5 dernières	années.

Des	conditions	additionnelles	s’appliquent	pour	les	activités		
de	formation	de	135 heures	et	plus.

De l’aide financière?
Vous	pouvez	bénéficier	d’une	aide	
financière	grâce	au	Fonds	de	formation	
des	travailleurs	de	l’industrie	de	la	
construction	(FFSIC).	Vos	employés,	de	
leur	côté,	bénéficient	d’une	formation	
gratuite	et	d’incitatifs	financiers.	
(voir	tableau	des	incitatifs	versés	aux	
travailleurs)

Vous	devez	vous	référer	aux	
conventions	collectives	de	votre	
secteur	d’activité	pour	la	rémunération	
des	participants.
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Foire aux questions
on répond à vos questions

Où puis-je trouver la liste des activités 
de perfectionnement offertes par la 
Commission de la construction du Québec?
Toutes les activités de perfectionnement offertes 
pour l’année scolaire en cours sont présentées dans 
le Répertoire des activités de perfectionnement 
de l’industrie de la construction, disponible au 
fiersetcompetents.com.

J’aimerais suivre une formation qui 
n’est pas offerte dans le Répertoire des 
activités de perfectionnement. Y a-t-il 
d’autres formations qui sont disponibles et 
admissibles à du soutien financier?
Oui, il y a des formations qui sont offertes par des 
associations partenaires de la CCQ et qui sont 
admissibles à un soutien financier du Fonds de 
formation des salariés de l’industrie de la construction. 
Pour être admissibles, ces activités de formation 
doivent respecter les critères établis par le Comité 
sur la formation professionnelle de l’industrie de la 
construction (CFPIC). Pour savoir si une formation est 
admissible à un soutien financier, il est possible de 
vérifier par le biais de la ligne Info-perfectionnement 
au 1 888 902-2222.

Je ne travaille pas dans l’industrie de la 
construction actuellement, mais j’aimerais 
bien cela. Puis-je suivre des activités de 
perfectionnement pour acquérir les  
bonnes compétences?
Au Québec, il existe des programmes d’études menant 
à l’obtention d’un diplôme d’études professionnelles 
(DEP) répondant aux besoins de tous les métiers et de 
certaines occupations spécialisées de l’industrie de la 
construction. Ces programmes d’études respectent les 
conditions que les élèves retrouveront plus tard sur les 
chantiers de construction. La durée et l’emplacement 
de ces programmes varient selon les métiers et 
les occupations. Les diplômés de ces programmes 
d’études profitent d’un accès privilégié à l’industrie de 
la construction. Vous pouvez consulter les programmes 
de ces formations initiales au ccq.org.

Que dois-je faire pour recevoir des  
mesures incitatives?
Rien. Pour les formations inscrites au Répertoire des 
activités de perfectionnement, si vous êtes admissible, 
vous recevrez automatiquement les incitatifs auxquels 
vous avez droit. Aucune demande de remboursement 
ne doit être complétée.

Je suis en arrêt de travail, puis-je me 
perfectionner quand même?
Lorsqu’une personne n’est pas apte à travailler dans 
son métier/occupation en raison d’une maladie, à la 
suite d’un accident ou un congé de maternité, nous 
exigeons un document écrit de son médecin traitant 
confirmant qu’elle peut suivre des activités de formation 
(théorique et/ou pratique). Sans ce document, il est 
impossible de participer au perfectionnement. Si 
cette même personne était admissible aux activités 
de perfectionnement au début de son arrêt de travail 
son admissibilité est maintenue au maximum pour les 
deux années suivantes. Dans le cas d’une personne en 
invalidité complète de longue durée, sa participation 
aux activités perfectionnement n’est pas possible.

Je voudrais devenir formateur.  
Comment faire?
Ce sont les centres de formation qui sélectionnent, 
embauchent et rémunèrent les formateurs. Néanmoins, 
la CCQ possède une banque de formateurs potentiels 
pour les différents métiers et occupations qu’elle 
peut référer au besoin. Si vous êtes intéressé à être 
formateur pour les activités de perfectionnement de 
la CCQ ou encore à être embauché comme expert 
de contenu pour le développement des formations, 
consultez les critères de sélection et comment faire 
pour signaler votre intérêt sur le site fiersetcompetents.

com, dans la section Foire aux questions.
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